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f
Certes, nous reconnaissons que le ML ne tombe pas sous les

dispositions de l'arrêté fédéral du 5 juin 1959. Toutefois les auteurs de
l'arrêté ont sciemment voulu éliminer le ML des bénéficiaires de l'arrêté
et la rédaction de l'arrêté a été faite en conséquence. La situation du
BLS d'alors pouvait à peine justifier une pareille mesure puisque la
Confédération couvrait le manque à gagner de la compagnie par des
subventions.

D'autre part les entreprises de transport appliquant le barème des
CFF en service interne en ajoutant un supplément aux distances effectives

ne calculent pas toutes uniformément le même supplément poulies

billets ordinaires, les bagages et le trafic marchandises. Nous avons
pensé que vous auriez pu réduire ou supprimer le supplément de
distance pour les billets ordinaires, ou pour le moins, pour les billets achetés

dans les gares entre Delémont et Bienne pour les trajets n'allant pas
au-delà de ces mêmes gares.

Nous pensons que seule l'échéance prochaine du transfert du BLS
à la Confédération vous aura retenu de procéder actuellement à une
refonte du régime des suppléments de distance en vigueur.

Nous nous réservons de revenir à charge si le transfert du BLS à

la Confédération se faisait attendre au-delà de 1973.

Nous nous réjouissons avec vous de l'augmentation de l'indemnité
pour les prestations en faveur de l'économie générale que l'Assemblée
fédérale vous accordera dès le 1er janvier 1972 et qui en porte le montant

de 3 172 000 fr. à 4 587 000 fr. dont 466 784 fr. pour le transport
des travailleurs et des écoliers.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos
sentiments les plus distingués.

Pour l'ADIJ
Le secrétaire : Le président :

H. BOILLAT R. STEINER

Copie à la Direction des transports du canton de Berne.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Abonnements 1972

Les abonnements impayés seront pris en remboursement le 15 août
1972. Le prix de l'abonnement (15 fr.) sera majoré des frais. Nous
prions nos abonnés de réserver bon accueil à notre remboursement.

Cotisations 1972

Nous prions nos membres qui ne se sont pas encore acquittés du
paiement de leur cotisation, de faire le nécessaire jusqu'à fin août. Les
cotisations impayées à cette date seront prélevées en remboursement,
frais en plus.
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